
Relations entre  propriétaire et locataire

------------------------------------ 
Par matthounet 

Bonjour,

_Concernant l'entretien d'une chaudière à gaz dans un logement donné en location, qui est tenu d'en faire l'entretien
annuel et de payer ces travaux à un professionnel mandaté ?
_Que faire lorsque le locataire ne présente pas sa quittance d'assurance chaque année ? et lorsqu'il refuse de déclarer
la surface effective louée  ( 50m2 déclarés au lieu de 100m2)
 _ Le contrat de prise de possession du logement stipule :
  entretien du jardin ;  or celui-ci est devenu une forêt . Peut-on exiger que le locataire non respectueux du contrat coupe
les arbres et entretienne les haies ? Au cas où il refuserait, le propriétaire est-il en droit de demander  ce travail à un
professionnel  et qui doit  payer ces travaux ?Le locataire ou le propriétaire ?
Désireuse de conserver des relations correctes avec mon locataire, je vous remercie par avance , Monsieur, de bien
vouloir me conseiller .  Veuillez accepter mes salutations respectueuses .

------------------------------------ 
Par yapasdequoi 

Bonjour,
On comprend que vous êtes le bailleur ?

La loi 89-462 article 7 fixe les obligations du locataire notamment :
d) De prendre à sa charge l'entretien courant du logement, des équipements mentionnés au contrat et les menues
réparations ainsi que l'ensemble des réparations locatives définies par décret en Conseil d'Etat, sauf si elles sont
occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou force majeure. 

Les charges locatives sont définies par ce décret :
[url=https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006066149]https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT00
0006066149[/url]

Pour la chaudière à gaz :
Seul l'entretien annuel et les menues réparations sont à sa charge.

Chauffage et production d'eau chaude, distribution d'eau dans les parties privatives :

1. Dépenses d'alimentation commune de combustible ;

2. Exploitation et entretien courant, menues réparations :

a) Exploitation et entretien courant :

- réglage de débit et température de l'eau chaude sanitaire ;

- vérification et réglage des appareils de commande, d'asservissement, de sécurité d'aquastat et de pompe ;

- dépannage ;

- contrôle des raccordements et de l'alimentation des chauffe-eau électriques, contrôle de l'intensité absorbée ;

- vérification de l'état des résistances, des thermostats, nettoyage ;

- réglage des thermostats et contrôle de la température d'eau ;

- contrôle et réfection d'étanchéité des raccordements eau froide - eau chaude ;



- contrôle des groupes de sécurité ;

- rodage des sièges de clapets des robinets ;

- réglage des mécanismes de chasses d'eau.

b) Menues réparations :

- remplacement des bilames, pistons, membranes, boîtes à eau, allumage piézo-électrique, clapets et joints des
appareils à gaz ;

- rinçage et nettoyage des corps de chauffe et tuyauteries ;

- remplacement des joints, clapets et presse-étoupes des robinets ;

- remplacement des joints, flotteurs et joints cloches des chasses d'eau.

Pour l'assurance :
vous pouvez souscrire à sa place et lui refacturer 
cf article 7 de la loi 89-462
g) De s'assurer contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire et d'en justifier lors de la remise des
clés puis, chaque année, à la demande du bailleur. La justification de cette assurance résulte de la remise au bailleur
d'une attestation de l'assureur ou de son représentant ;

Toute clause prévoyant la résiliation de plein droit du contrat de location pour défaut d'assurance du locataire ne produit
effet qu'un mois après un commandement demeuré infructueux. Ce commandement reproduit, à peine de nullité, les
dispositions du présent alinéa.

A défaut de la remise de l'attestation d'assurance et après un délai d'un mois à compter d'une mise en demeure non
suivie d'effet, le bailleur peut souscrire une assurance pour compte du locataire, récupérable auprès de celui-ci.

Cette mise en demeure doit informer le locataire de la volonté du bailleur de souscrire une assurance pour compte du
locataire et vaut renoncement à la mise en ?uvre de la clause prévoyant, le cas échéant, la résiliation de plein droit du
contrat de location pour défaut d'assurance du locataire.

Cette assurance constitue une assurance pour compte au sens de l'article L. 112-1 du code des assurances. Elle est
limitée à la couverture de la responsabilité locative mentionnée au premier alinéa du présent g. Le montant total de la
prime d'assurance annuelle, éventuellement majoré dans la limite d'un montant fixé par décret en Conseil d'Etat, est
récupérable par le bailleur par douzième à chaque paiement du loyer. Il est inscrit sur l'avis d'échéance et porté sur la
quittance remise au locataire.

Une copie du contrat d'assurance est transmise au locataire lors de la souscription et à chaque renouvellement du
contrat.

Lorsque le locataire remet au bailleur une attestation d'assurance ou en cas de départ du locataire avant le terme du
contrat d'assurance, le bailleur résilie le contrat souscrit pour le compte du locataire dans le délai le plus bref permis par
la législation en vigueur. La prime ou la fraction de prime exigible dans ce délai au titre de la garantie souscrite par le
bailleur demeure récupérable auprès du locataire.

pour le jardin :
Vous ne pouvez rien exiger en cours de bail, c'est lors de l'état des lieux de sortie que vous ferez le constat et facturerez
l'entretien non fait 
cf décret 87-713
2. a) Exploitation et entretien courant :

Opérations de coupe, désherbage, sarclage, ratissage, nettoyage et arrosage concernant :

- les allées, aires de stationnement et abords ;

- les espaces verts (pelouses, massifs, arbustes, haies vives, plates-bandes) ;

- les aires de jeux ;

- les bassins, fontaines, caniveaux, canalisations d'évacuation des eaux pluviales ;

- entretien du matériel horticole ;



- remplacement du sable des bacs et du petit matériel de jeux.

b) Peinture et menues réparations des bancs de jardins et des équipements de jeux et grillages.


